
Services financés par la Caisse d’Allocations 
Familiales de l’Oise

Où vous renseigner ?

Les services 
petite enfance
de la Communauté de Communes 

de l’Aire Cantilienne

Retrouvez toutes les informations liées aux services 
petite enfance de la Communauté de Communes 

de l’Aire Cantilienne en scannant ce QR Code 
à l’aide de votre smartphone 

ou rendez-vous sur le site www.ccac.fr 

Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne

17 bis rue Guilleminot – 60500 CHANTILLY 
 03 44 62 46 60

Du lundi au jeudi : 8h30-12h30/13h30-17h30
Vendredi : 8h30-12h

 www.ccac.fr rubrique petite enfance

 Crèche de la Gare
7b rue Victor Hugo – 60500 CHANTILLY 

 03 44 58 21 35

 Microcrèche Les Petits Gaulois
19 rue Georges Bouchard – 60128 PLAILLY 

 03 44 54 40 11

 Relais Petite Enfance
Place Nümbrecht (parking du Gymnase) 
60270 GOUVIEUX

 03 44 60 93 38
 relaispetiteenfance@ccac.fr

Permanences dans les communes de l’Aire Cantilienne
Dates et horaires sur demande.

Demander une place dans 
une crèche collective 
de l’Aire Cantilienne

Remplir le formulaire en ligne sur le site internet 
www.ccac.fr rubrique petite enfance.

Une commission se réunit au mois d’avril pour 
l’instruction des dossiers et l’attribution des places qui 
se libèrent en septembre. 
Les dossiers doivent être transmis avant le 15 mars 
pour un passage dans cette commission.

Demander la liste des 
assistant(e)s maternel(le)s 

indépendant(e)s exercant dans les 
communes de l’Aire Cantilienne

* Crèche de la Gare, Crèche les Petits Gaulois 
      ( informations à l’intérieur du dépliant ) 

Remplir le formulaire en ligne sur le site internet 
www.ccac.fr rubrique petite enfance.

Les animatrices du Relais Petite Enfance vous 
enverront la liste des Assistantes Maternelles et vous 
proposeront un rendez-vous pour le suivi de vos 
démarches

 Lieu d’Accueil Enfants Parents
 03 44 60 93 38 
 laep@ccac.fr



La maison du Relais Petite Enfance (RPE) facilite les échanges entre  
assistant(e)s maternel(le)s.

Les animatrices proposent des réunions sur 
des thèmes concernant les jeunes enfants et 
des rencontres lors de moments collectifs, 
temps de découvertes et d’éveil pour les petits 
accueillis.

Les services de la maison du RPE vous 
aident  dans votre fonction de salarié et vous 
informent  également sur vos avantages 
fiscaux et sur  les dispositions propres à 
chaque commune.

Les animatrices du RPE informent les parents sur les différents modes 
d’accueil (individuels et collectifs) existant sur le territoire.

Si votre choix se porte sur un mode d’accueil 
collectif, les animatrices vous aiguilleront 
vers les structures concernées et pourront 
vous accompagner dans vos démarches.

Si votre choix se porte vers un accueil en 
assistant(e) maternel(le), vous y trouverez 
un soutien dans votre fonction d’employeur 
pour vos démarches administratives (contrat 
de travail, fiches de paies,...).

Les services de la Maison du Relais Petite 
Enfance vous apporteront également des 
informations  concernant les aides de la 

Caisse d’Allocations Familiales et vos déductions fiscales possibles ainsi 
que des informations sur les dispositions propres à chaque commune.

Pour les parents à la recherche  d’un 
mode de garde

Pour les assistant(e)s maternel(le)s 
indépendant(e)s

La Communauté de Communes propose un nouveau service 
aux parents, familles du territoire : le Lieu d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP).

Qu’est-ce que le Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP) ?
Le LAEP est un espace convivial qui accueille, de manière libre 
et sans inscription, de jeunes enfants âgés de moins de six ans 
accompagnés par leur(s) parent(s) ou un adulte référent.

Cette structure, adaptée à l’accueil de jeunes enfants, 
constitue un espace de jeu libre pour les enfants et un lieu de 
rencontre et d’échanges entre parents.

Le LAEP est itinérant dans les communes de l’Aire Cantilienne 
et accueille les enfants et adultes une fois par semaine sur une 
demi-journée.

Les crèches collectives 
de la Communauté de 

Communes de l’Aire Cantilienne

Les deux crèches de la CCAC sont gérées par des structures spécialisées dans 
le domaine de la Petite Enfance. Des programmes pédagogiques sont mis en 
place pour l’éveil et le bon développement des enfants, ainsi que des temps 
réservés à la communication avec les familles.

Elles sont contrôlées par la Collectivité qui conserve également l’attribution 
des places et veille à l’organisation de temps festifs et pédagogiques en lien 
avec les associations locales.

Les deux crèches gérées par l’Aire Cantilienne sont en mesure d’accueillir des 
enfants en situation de handicap.

La Crèche de la Gare 
de Chantilly-Gouvieux
La Crèche de la Gare est une structure d’accueil de la Communauté 
de Communes de l’Aire Cantilienne située à proximité de la gare de 
Chantilly-Gouvieux, ce qui facilite le quotidien des parents usagers du train.
Elle accueille les enfants de 3 mois à 3 ans du lundi au vendredi de 7h30 à 
19h, dans des espaces adaptés à leur âge.

La Crèche Les Petits Gaulois 
à Plailly
La micro-crèche les Petits Gaulois est une structure d’accueil de la 
Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, située à Plailly.

Elle accueille les enfants de 3 mois à 3 ans du lundi au vendredi de 7h à 19h.

Modalités 
de demande 

d’inscription sur 
le site 

www.ccac.fr 
rubrique petite 

enfance

Planning des 
rendez-vous du 
LAEP sur le site 
www.ccac.fr
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